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Vers une mandature apaisée.

Samedi 23 mai dernier, dans des circonstances particulières et qui, je 
l’espère, resteront historiques, j’ai enfin pu installer notre nouveau conseil 
municipal issu des élections du 15 mars dernier.

C’est dans un gymnase de la Malmedonne transformé, pour l’occasion, en 
salle du conseil afin de respecter le protocole sanitaire imposé, que les 26 
élus de la liste “Continuons Maurepas”, m’ont apporté leurs suffrages et 
réélu Maire de notre commune.

C’est pour moi une grande fierté, mais aussi l’opportunité de poursuivre le 
travail de modernisation et de valorisation de notre ville entamé en 2014, et 
je vous remercie à nouveau pour cette confiance témoignée.

Je veux voir dans cette reprise de notre vie démocratique locale, le symbole 
du redémarrage de notre vie quotidienne chamboulée par ces deux mois 
de confinement. Je veux y voir le point de départ de notre nouvelle action 
pour Maurepas. 

Cette crise sanitaire laissera certainement des traces et nous réserve de 
nouvelles difficultés, qu’elles soient sociales ou économiques. Mais ces 
deux derniers mois m’ont conforté dans l’idée qu’ensemble rien ne nous 
est impossible pour peu que l’on soit unis.

Aussi, j’espère que ce mandat qui démarre sur le renouvellement de certaines 
équipes politiques, nous permette enfin de travailler tous ensemble dans 
l’intérêt des Maurepasiens, en tournant le dos définitivement à l’obstruction 
juridique permanente, qui a déjà coûté tant de temps à nos projets et tant 
d’argent aux contribuables.

Dans ce contexte, plus que jamais nous aurons besoin de tous pour faire 
réussir Maurepas. Il faudra pour cela bâtir un climat de confiance entre la 
majorité et les élus de la minorité. Cela prendra du temps et nécessitera 
des preuves de volonté partagée.

Une organisation territoriale agile et efficace.

Cette période de confinement m’aura aussi conforté dans l’idée que c’est 
dans l’échelon local que l’on trouve la réponse la plus adaptée aux besoins 
de nos habitants.

Partout en France, ce sont les maires, les présidents de Département et 
de Région qui ont démontré leurs extraordinaires capacités d’adaptation.

Ce sont eux qui ont à la fois trouvé les moyens de maintenir des services 
de proximité essentiels à notre quotidien, mais aussi réussi à fédérer leurs 
efforts et compétences pour assurer une logistique sanitaire indispensable 
à la reprise de l’activité (fournitures de masques et de tests, adaptation des 
services publics ...).

Le succès du renouveau français, doit s’appuyer sur une plus grande 
décentralisation dans laquelle l’État  ferait pleinement confiance aux élus 
locaux pour exercer de nouvelles compétences et mieux répondre aux 
besoins des territoires.  

Faisons en sorte que les jours comptent.

Le 2 juin, la réouverture de nos parcs et jardins et d’un grand nombre 
de lieux publics a marqué une nouvelle étape de notre retour à une vie 
normale. Faisons en sorte de réussir ce nouveau départ.

Continuons à fréquenter nos commerces de proximité, continuons à être 
bienveillants envers les plus fragiles, continuons à être prudents, mais 
déterminés à profiter de la vie et de tout ce que propose notre belle ville.

Continuons d’être Maurepas.

Grégory GARESTIER
Votre Maire

Un nouveau mandat 
pour continuer Maurepas
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Dans le cadre de sa politique de soutien aux commerces de proximité, 
la Ville de Maurepas a procédé à l’achat de masques jetables anti-
projection pour les petits commerces de détail, les artisans et les 
micro-entreprises.
La Ville leur sert d’intermédiaire, commande des masques FFP1 et 
leur rétrocède à prix coutant. Il s’agit d’un dispositif non pérenne. À 
ce jour, une quarantaine de sociétés, commerçants et artisans ont 
pu en bénéficier.
Pour profiter de ce service, il faut se faire connaître auprès du service 
« Commerce » de la Ville en écrivant à commerce@maurepas.fr

Distribution de masques aux commerçants 
Depuis le 28 avril

Ce sont plus de 5000 foyers qui ont été 
dotés de masques le week-end précédent la 
fin du confinement. Organisée en secteurs, 
la distribution à été réalisée par les agents 
municipaux, les élus et le maire dans les cours 
d'école et au stade du Bois pour le secteur 
des Friches. Toutes les consignes de sécurité 
étaient mises en place avec des marquages au 
sol, des files délimitées, du gel hydro-alcoolique 
sur les tables, des gants et des masques. La 
distribution a été très bien accueillie par les 
familles. 
Les masques distribués sont en tissu, tous 
conformes aux recommandations de l'AFNOR. 
Ils filtrent au moins 96% des particules de 
0,3 microns. Ils sont lavables en machine au 
minimum 5 fois. Attention, il ne faut pas les 
repasser. 
Si vous n'avez pas pu vous déplacer, vous 
pouvez encore venir au pré-accueil de la 
mairie avec une pièce d'identité pour recevoir 
vos masques. Si votre masque a été abîmé, il 
peut également être échangé en mairie. Pour 
cela, vous devez le présenter et les agents 
municipaux vous le remplaceront. 

Distribution de masques 
à la population 
samedi 9 et dimanche 10 mai

ces dernières semaines

Malgré le confinement, Monsieur le maire Grégory Garestier, en 
présence de la députée Aurore Bergé et des représentants des 
différents groupes politiques du conseil municipal, a déposé une 
gerbe de fleurs aux noms des Membres de la Légion d’honneur, des 
associations d’anciens combattants et de tous les Maurepasiens.
Après la cérémonie, il a indiqué que “nous ne devons pas chercher 
à comparer les ignominies d’hier à nos souffrances d’aujourd’hui.”
Il a rendu hommage “aux professionnels de la santé, de la sécurité 
et tous les services publics et privés qui ont été indispensables à 
la gestion de cette crise historique.”
Pour finir, il a formulé le voeu que nous puissions à nouveau 
partager le plus rapidement possible des moments communs de 
convivialité et de lien social. 
Retrouvez l'intégralité du discours sur Facebook : @villedemaurepas.

Commémoration de la Victoire 
8 mai



- 6 - - 7 -

Les commerçants de bouche du marché de Maurepas ont de nouveau accueilli leurs clients place Jacques Riboud, en centre-ville. L’organisation 
est encadrée pour respecter les consignes sanitaires : 
w Un petit nombre de personnes est admis à la fois sous le chapiteau.
w La file d’attente extérieure est balisée, avec notamment la distance minimale de 1 mètre à respecter entre chaque client.
w Les « gestes barrières », le port d’un masque, la désinfection des mains sont obligatoires.
w Du gel hydro-alcoolique est fourni à l’entrée.

Le collectif MaurepasEnTransition et l’association Etinsel 
ont installés des plants comestibles dans les bacs fournis 
par la mairie au square Beaufortin et square de Ré.
Cette activité bénévole permet la culture de plans 
comestibles dans l'espace public (tomates, courges, 
aromatiques, fraises etc.). Vous pouvez profiter de ses 
légumes et fruits et venir les cueillir toute l’année en 
échange il faut en replanter. 
Les résidents de proximité sont invités à entretenir ces bacs 
(arrosage, désherbage, plantations supplémentaires...) via 
le mouvement des incroyables comestibles. 
Nourriture à partager et gratuite pour toutes et tous !

Potager urbain
Maurepas en transition

Lundi 11 mai, l’école Malmedonne a poursuivi l’accueil des enfants des 
personnels des « professions prioritaires », comme c’est le cas depuis 
le 16 mars. En élémentaire, les écoles des Friches et des Bessières 
ont repris le 18 mai. Une semaine plus tard, lundi 25, c’est l’ensemble 
des écoles primaires de Maurepas, maternelles et élémentaires, qui ont 
rouvert leurs portes. La Ville et l’Éducation nationale ont uni leurs efforts 
pour proposer ces accueils scolaires. Un exercice inédit et difficile en 
raison de la complexité de mise en œuvre du protocole sanitaire imposé 
par le ministère et à la poursuite des dispositifs de « classe à distance » 
via internet.
Au final, environ 20 % des 2000 élèves ont ainsi repris le chemin de 
l’école. Rappelons que les parents ont été laissés libres de choisir le 
retour en classe de leurs enfants.
Plus d’une centaine d’agents de la ville sont mobilisés : des animateurs, 
des agents « hygiène et restauration »,  des agents techniques 
spécialisés des écoles maternelles,  des auxiliaires de puériculture, 
une personne référente COVID19, Isabelle Douchet et des agents des 
services des « sports ». 
Grégory Garestier, le Maire, s’est rendu à l’école de l’Agiot lundi 25 pour 
s’assurer que tout se déroulait bien. 
Les établissements d’accueil de jeunes enfants accueillent à nouveau 
les tout-petits. Grégory Garestier a fait le point avec des agents de la 
commune à la crèche collective Françoise Dolto, mardi 26 mai. Il a 
constaté que les groupes, par tranche d’âge, peuvent être composés 
au maximum de 10 enfants mais que ce chiffre est loin d’être atteint.
Pour garantir la non propagation du virus, un protocole sanitaire très 
strict est mis en place, comme dans les écoles : l’application des 
« gestes barrières », dont la distance physique minimale, la limitation 
du brassage des enfants, le bionettoyage et la désinfection régulière 
des locaux et du matériel.

Réouverture des écoles et des crèches
LUNDI 18 et 25 MAi

L'Hôtel de ville a réouvert au public depuis mi-mai mais 
uniquement sur rendez-vous. Il faut téléphoner au  01 30 66 54 
00 pour obtenir un créneau. La mairie est ouverte les  mardis, 
mercredis et vendredis de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h, et 
les lundis et jeudis de 14h à 17h. L'accueil du samedi matin 
est supprimé. Sur place, un accueil extérieur provisoire a été 
installé jusqu'à fin mai. Il a pour objectif d'éviter au maximum 
les allers et retours à l'intérieur du bâtiment. Les agents sont 
équipés de masques et du gel hydro-alcoolique sera mis à 
disposition du public. Les Maurepasiens qui doivent se rendre 
en mairie sont invités à venir avec leur masque et leur stylo. 
Le CCAS a également rouvert uniquement sur rendez-vous 
au  01 30 66 53 00. Les horaires restent les mêmes. Le Relais 
d’accès au droit tient des permanences sur rendez-vous.

Réouverture de l’hôtel de ville et du 
ccas au public 
lundi 11 mai

Réouverture DU MARCHÉ
MERCREDI 13 MAI et samedi 16 mai
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Ce magazine va vous donner l’occasion de 
vous exprimer sur votre vision de l’avenir 
de la halle du marché de Maurepas. Un 

questionnaire est à votre disposition dans les 
pages 9 et 10. Une fois rempli, ces pages sont à 
détacher et à retourner à la mairie. Les modalités 
pratiques figurent ci-contre (courrier, urne au 
marché, site Internet, réseau social Facebook…)
En outre, une concertation sera directement 
menée auprès de la clientèle les samedis matins 
20 et 27 juin de 9h à 13h sur le marché. Toutes 
les conditions d'hygiène sanitaires seront mises 
en place lors des échanges avec la population. 
Et enfin, une réunion publique sera organisée à 
la rentrée, selon des modalités dictées par les 
conditions sanitaires.

UN ENJEU POUR LE COMMERCE LOCAL

Le point 22 de la séance du conseil municipal 
du 17 décembre 2019, la dernière réunion du 
mandat 2014-2020, fixait le cadre de ce dossier : 
« étude de programmation pour la reconstruction 

La Ville lance une réflexion pour la reconstruction de la halle du marché à la suite du sinistre ayant détruit une partie de 
l’édifice dans la nuit du mercredi 31 juillet au jeudi 1er août 2019. Où reconstruire ? Quel type de halle ? Pour répondre à 
quels besoins ? Autant de questions qui réclament votre avis.

de la halle du marché. Objectifs et modalités de 
la concertation ».
En effet, « l’attractivité de la future halle du 
marché est un enjeu pour l’équilibre économique 
du centre-ville et des commerces sédentaires » 
constate Grégory Garestier. « C’est pourquoi la 
Ville consulte les commerçants, les clients et 
l’ensemble de la population avant la définition 
de tout projet architectural » explique le maire.
Initialement prévue pour commencer en janvier 
2020, et afin de ne pas perdre une minute sur un 
dossier jugé comme prioritaire, la concertation 
publique a été repoussée à la période post-
électorale, par sagesse. Et la crise sanitaire qui 
nous a frappés a encore allongé le délai… Mais 
cette fois, nous y sommes ! 

Le maire et les élus du conseil municipal 
comptent sur vous. Exprimez-vous !

HALLE DU MARCHÉ : EXPRIMEZ-VOUS ! 

Le questionnaire ci-contre peut être 
déposé dans la boîte aux lettres de la 
mairie ou dans l'urne présente sous la 
halle provisoire du marché à partir du 17 
juin. 

L'urne y restera pendant 3 semaines.  

Vous retrouverez également le 
questionnaire sur maurepas.fr dans la 
rubrique démarches en ligne. 

modalités pratiques

Votre avis nous intéresse
Votre consommation sur le centre-ville et son marché

1. Quels sont les commerces que vous vous fréquentez :

- Dans le centre-ville de Maurepas :
r  Boulangerie Maurepains
r Boulangerie R & J
r Traiteur Pichon
r Supermarché Auchan 
r Pharmacie
r Bar/Brasserie Le Maurepas
r Autre :  ___________________________________

r Des producteurs locaux
r Des producteurs/ commerçants de produits biologiques 
r Une offre de restauration/traiteur

L’accessibilité du marché

3. Quel moyen de locomotion utilisez-vous pour vous rendre au marché ?

r À pied r En transport en commun r En voiture r En deux roues 

4. Si vous êtes venu en voiture, où stationnez-vous ?

r Parking Place Nivernais r Parking Square de la Marche r Parking Avenue du Forez
r En zone bleue  r En dehors des zones bleues

5. Rencontrez-vous des difficultés pour vous garer selon votre moyen de locomotion (voiture/vélo/2 roues) ?

r Oui, souvent  r Oui, mais ça dépend des heures 
r Rarement  r Jamais 

La halle du marché vue du ciel. Les dommages causés par l’incendie sont 
très nettement visibles.

- Au marché :
r Poissonnier
r Boucher
r Charcutier
r Primeur
r Fromager
r Boulanger
r Traiteur

r Une buvette / café
r Une offre de restauration avec possibilité de consommation sur place 
r Autre :  ___________________________________

2. Quelle offre ou animation estimez-vous manquante au niveau du marché de Maurepas ?

Votre consommation en dehors du marché de Maurepas

6. Fréquentez-vous :

r Grand Frais    r  La Marnière  r Marché frais r Autre magasin de produits alimentaires frais

Si oui, à quelle fréquence ? 

r Sur un rythme hebdomadaire  r Sur un rythme mensuel   r Occasionnellement 
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7. Quels sont les autres marchés que vous aimez fréquenter ?
____________________________________________________________________________________________________

 Pour quelles raisons ?
r L’offre proposée      r L’animation 
r La convivialité      r Le rapport qualité/prix
r Autre :  __________________________________

Le Marché de demain

8. Dans le cadre de la reconstruction de la halle, comment imaginez-vous le marché de demain ? (Expression libre)

En termes d’offres : __________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________
En termes de convivialité : ____________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________
En termes de services : ________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________
En termes d’équipements : _____________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________

Vo
tr

e p
ro

fil

9. Habitez-vous à Maurepas ?
r Oui      r Non

 Si oui, quel secteur ? 
r Centre-Ville         r Agiot    r Bois de Maurepas  r Coudrays   r Marnière 
r Friches r Malmedonne   r Bessières                  r Village   r Louveries/Bruyères
r Hameaux Villeneuve/Parc aux Loups
  
 Si non, dans quelle commune :  ______________________________________

10. Vous êtes :
 r Un homme      r Une femme

10. Votre tranche d'âge :
 r Moins de 30 ans      r De 30 à moins de 45 ans    r De 45 à moins de 60 ans    r Plus de 60 ans

11. Votre catégorie socio-professionnelle :
r Cadre / Profession libérale /Chef d’entreprise     r Technicien / Agent de maîtrise / Personnel de l'enseignement
r Employé / Ouvrier      r Retraité
r Autre

 Pour quelles raisons ?
r L’offre proposée      r L’animation      r La convivialité 
r Le rapport qualité/prix     r Proximité de mon lieu d’habitation   r L’accessibilité (facilité de stationnement) 
r Autre :  __________________________________
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Les formalités administratives réalisables 
auprès des services à la population, 
notamment par les agents du pôle 

Citoyen et du pôle Famille, à l’Hôtel de ville, sont 
réalisables du lundi au vendredi, après avoir pris 
rendez-vous au préalable en téléphonant au 01 
30 66 54 00. Ouverture mardi, mercredi, vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h ; lundi et jeudi 
de 14h à 17h.
Le site internet officiel de la Ville de Maurepas, 
www.maurepas.fr, permet d’accéder, dès sa 
page d’accueil, en haut à droite, à la plateforme « 

C’est sur rendez-vous, du lundi au 
vendredi, que vous êtes accueillis 
à l’Hôtel de ville. De nombreuses 
démarches peuvent cependant être 
réalisées en ligne, de chez vous, à 
l’heure et jour qui vous conviennent. 
Pensez-y !

installation du nouveau 
conseil municipal

À circonstance exceptionnelle, la crise sanitaire qui impacte le pays depuis près de 3 mois, organisation exceptionnelle ! La séance d’installation du nouveau 
conseil municipal de Maurepas, élu dès le 1er tour dimanche 15 mars 2020, s’est déroulée dans une des salles du gymnase Malmedonne, et non à l’hôtel 
de ville, comme le veut la tradition.
Cette « innovation », fruit d’une situation inédite, a demandé le déploiement de moyens logistiques spécifiques et l’adoption d’une organisation quasi militaire 
pour permettre à la vie démocratique locale de se dérouler normalement. Pour préserver la santé et la sécurité de tous les participants, les « gestes barrières » 
ont été scrupuleusement appliqués, des masques et du gel hydroalcoolique mis à disposition et la présence du public a été limitée. La retransmission en 
direct de la séance sur les réseaux sociaux a permis à une large frange de la population de suivre l’événement.
Au cours de cette première réunion du mandat 2020-2026, Grégory Garestier a été réélu maire de Maurepas par les 26 élus composant sa majorité, la 
liste « Continuons Maurepas » (51,13 % des suffrages). 6 votes blancs ont été comptabilisés et 1 conseiller municipal d’opposition, absent, n’a pas pris 
part au vote.
Dans son allocution, le maire a fait part de son ardent désir de se remettre au travail avec son équipe au service de tous les Maurepasiens.
Le conseil municipal a également choisi les 9 adjoints qui épauleront le maire. Dans la double page suivante, vous découvrirez le « trombinoscope » du 
nouveau conseil municipal.

Pensez aux démarches
en ligne

Si votre enfant a 16 ans cette année, vous devez le faire recenser en 
vue de participer à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Deux 
options existe pour effectuer cette démarche : soit directement en 
mairie, muni de son titre d’identité et du livret de famille des parents. 
Une attestation de recensement militaire lui sera remise le jour même.
Soit sur maurepas.fr (dans les démarches en ligne) pour éviter de se 
déplacer. L’attestation sera alors adressée par courrier. 
Dans un an environ, le centre du service national de Versailles vous 
convoquera pour votre Journée de Défense et de Citoyenneté (JDC). 
Tout changement d’adresse doit être signalé sur le site du ministère 
des armées.
Pour plus d’informations sur la JDC : https://presaje.sga.defense.
gouv.fr/#maJdcImagesdes

recensement citoyen

Démarches en ligne ». Grâce à cet outil de Gestion 
de la Relation avec le Citoyen (GRC) Maurepas est 
en pointe dans le domaine de la e-administration 
et de la dématérialisation.
Il est ainsi possible pour les Maurepasiens de 
réaliser, lorsqu’ils le souhaitent, de l’endroit qui 
leur convient le mieux, une trentaine de formalités 
administratives. Ce qui n’est pas rien lorsqu’on y 
réfléchit bien. Cela peut éviter un déplacement 
long et fastidieux.
Ainsi, il est notamment possible d’accéder :
- au calcul du quotient familial,

- à la pré-inscription en crèche,
- à la demande de rendez-vous pour un titre
d’identité,
- les demandes de copies d'actes d'état civil
(naissances, mariages, décès)
- à des formulaires d’urbanisme,
- à une autorisation de tournage et de prise de
vues.
La plupart de ces formalités demande la création 
d’un « espace personnel », entièrement sécurisé, 
avec un identifiant et votre mot de passe.

Depuis le début du confinement,  les actions envers les seniors 
continuent. Les seniors inscrits sur la liste des personnes 
isolées sont appelées plusieurs fois par semaine, en fonction de 
leur degré d'isolement et un service de courses est assuré ceux 
qui ne peuvent pas compter sur une solidarité familiale, amicale 
ou de voisinage. Le service du maintien à domicile assure les 
missions d'aide au lever, au coucher, à la toilette, aux repas pour 
les seniors dépendants mais aussi les prestations de ménage. 
En matière d’animation senior, des activités à distance ont été 
mises en place. L'agent dédié envoie chaque semaine des jeux 
aux seniors par mails. Des idées d’animation sont aussi en ligne 
sur le site de la ville.

ACTIONS ENVERS LES seniors  le recensement citoyen

Sous les applaudissements, et avec beaucoup d’émotion, Grégory Garestier a été réélu maire de Maurepas, samedi 23 
mai 2020, lors de la séance d’installation du nouveau conseil municipal.

La salle dite « de basket » du gymnase Malmedonne 
a été transformée en salle du conseil municipal pour la 
séance d’installation, samedi 23 mai après midi.

Grégory Garestier, maire, entouré de ses nouveaux adjoints. 
Grégory Garestier,  maire, remet son écharpe à la 1ère 

adjointe, Myriam Debucquois. 
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Michel Auroy, conseiller municipal de la majorité, doyen d’âge de l’assemblée, a remis son 
écharpe de maire à Grégory Garestier. 
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GREGORY GARESTIER
Maire, Vice-président de 
SQY

MYRIAM DEBUCQUOIS
1ère adjointe au maire déléguée
à la Transition écologique, à la Sécurité 
publique et aux Ressources humaines

LAURENT BURÇON
2è adjoint au maire délégué 
aux Finances, à la Commande publique, 
à la Vie scolaire et à l'Enfance

PASCALE DENIS
3è adjointe au maire déléguée 
à l'Animation de la ville, à la Politique de 
la ville et à la Condition animale

FRANÇOIS LIET
4è adjoint au maire délégué
à l'Aménagement urbain durable 
et aux Mobilités

VÉRONIQUE ROCHER
5è adjointe au maire déléguée
à la Culture, au Patrimoine 
historique et aux Jumelages

EMMANUEL DUTAT
6è adjoint au maire délégué
au Sport, à l'Action sociale, à la 
Santé, au Handicap et au Logement

VÉRONIQUE MILLOT
7è adjointe au maire déléguée
aux Seniors, aux Actions 
intergénérationnelles et à la Communication

ÉRIC NAUDIN
8è adjoint au maire délégué
à la Ville intelligente, à l'Entretien 
et à la Sécurité des équipements 
municipaux

HÉLÈNE CLAUZIER
9è adjointe au maire déléguée
à la Petite enfance 
et  à la Parentalité

MICHEL AUROY
Conseiller municipal délégué
à la Vie associative

LUCIA BERNY
Conseillère municipale déléguée
à l'Embellissement de la ville

JEAN-MICHEL LIGNIER
Conseiller municipal délégué
à l'État-civil, aux Élections et à la 
Qualité de l'accueil

SOPHIE NICOLAS
Conseillère municipale déléguée
à la Jeunesse

CHRISTOPHE JOURNÉ
Conseiller municipal délégué
au Commerce de proximité, au 
Marché et à l'Artisanat

CAROLINE LAMOUREUX 
Conseillère municipale déléguée
 à la Démocratie locale

BÉRÉNICE 
RIBOT-LAHDEB
Conseillère municipale

MICHÈLE BUIRON
Conseillère municipale

PIERRE DUVAL
Conseiller municipal

ERWAN LE GALL
Conseiller municipal

ISMAÏLA WANE
Conseiller municipal

YANN LAMOTHE
Conseiller municipal

REMY LEMATTRE
Conseiller municipal délégué
à la Prévention des risques

BERNARD PARMENTIER
Conseiller municipal

SERGE BOUTTIER
Conseiller municipal

NADIA DOMÈGE
Conseillère municipale

MARIE-CHRISTINE CURT
Conseillère municipale

DELPHINE SALVAN
Conseillère municipale

NICOLAS GENEVOIS
Conseiller municipal

MARTINE FAYOLLE
Conseillère municipale

AURÉLIEN AGESTA
Conseiller municipal

BENJAMIN BOUHANNA
Conseiller municipal

CATHERINE 
COQUARD, 
Conseillère 
municipale 
de la liste 
Ensemble, en 
avant Maurepas 
a démissionné, 
elle sera 
remplacée 
prochainement.

Ensemble, en avant Maurepas

Maurepas Dynamique et solidaire Maurepas autrement

Elus 
communautaires 
(Saint-Quentin-
en-Yvelines)
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Le dimanche 15 mars dernier s’est déroulé le premier tour des élections municipales. La liste « Continuons Maurepas » 
conduite par Grégory Garestier, maire de 2014 à 2020, est élu avec 51,13% des suffrages. Avec une équipe remaniée, le 
maire souhaite mettre en place plus de 90 actions pour les six prochaines années. De nombreux projets ambitieux dans 
la continuité de la première mandature !

Après six années consécutives à la tête 
de la ville et plus de 300 projets mis 
en place pour rendre Maurepas dyna-

mique et attractive, Gregory Garestier et son 
équipe se lance un nouveau défi d’ici à 2026 
pour continuer le travail effectué et « réveiller la 
belle endormie». Pour Grégory Garestier et sa 
nouvelle équipe, renouvelée à plus de 50% « le 
travail commence ensemble ».

Les deux axes forts du mandat seront : un 
cadre de vie en mouvement et une ville pour 
toutes les générations. Plus de 90 nouvelles 
actions sont proposées pour embellir le cadre de 
vie à Maurepas et le quotidien de ses habitants 
en abordant les sujets suivants : transports, éco-
logie, économie locale, petite enfance, séniors, 
culture, patrimoine, sans oublier la santé et 
l’aménagement du territoire. « Positif » et « 
Constructif » sont les deux mots d'ordre pour 
affirmer la réussite de la Ville et répondre aux 
futurs enjeux de demain : rendre la Ville intelli-
gente et plus humaine dans un environnement 
de qualité. 

2020-2026 : un mandat sous le     signe du dynamisme 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE : 
w  Réaménagement du carrefour Malmedonne et de 
la rue des Baux

w  Restructuration du boulevard Miserey
w  Réintégration et rénovation de la place du Sancerrois dans le domaine public
w  Engagement de Pariwest dans une transformation durable
w  Reconstruction de la halle couverte du marché

TRANSPORTS, CIRCULATION ET SÉCURITÉ : 
w Rénovation et aménagement des voies de circulation routières et 
cyclables dans un environnement agréablement paysagé et sécurisé. 
w Nouveaux agents de Police Municipale pour renforcer la sécurité 
des habitants. 
w Augmentation des brigades de nuit et développement de la 
vidéoprotection
w Création d'un stationnement dédié au covoiturage
w Installation de stations de rechargement pour les véhicules 
électriques. 

ENVIRONNEMENT ET ÉCOLOGIE : 
w Enrichissement de la biodiversité : arbres, ruches le long du bassin 
de la Courance. Objectif : 500 arbres plantés durant le mandat. 
w Création d’un verger urbain
w Encouragement des projets d’agriculture urbaine 
w Organisation de la semaine du développement durable 
w Développement des actions en faveur du bien-être animal et 
aménagement d'un cimetière animalier.
w Création d'un marché aux plantes et aux fleurs

VILLE INTELLIGENTE ET ÉCONOMIE LOCALE : 
w Déploiement du numérique pour la gestion administrative 
w Développement de la « Smart City » (ville intelligente) 
w Développement d'espaces de travail partagés pour les salariés
w Objectif 0 papier dans l'administration
w Création d'une ressourcerie
w Développement d'un soutien scolaire en ligne

PETITE ENFANCE, ENFANCE ET JEUNESSE : 
w Réhabilitation de groupes scolaires : Malmedonne et Coudrays en priorité
w Rénovation du Centre de loisirs primaire 
w Augmentation du nombre de repas biologiques dans les restaurants scolaires
w Création d’une crèche dans l’Écoquartier des 40 Arpents, et livraison de la crèche de la Villeparc
w Construction de nouvelles aires de jeux
w Création d'une cérémonie des jeunes diplômés
w Mise en place des chantiers éducatifs et des petits travaux pour aider les jeunes à financer leur permis de conduire.
w Création du Conseil des jeunes

SENIORS : 
w Construction d'une résidence services seniors (RSS)
w Mise en place d’une navette pour les jours de marché 
w Pérennisation du Conseil des ainés
w Développement des rencontres intergénérationnelles
w Accompagnement de l'extension de l'EHPAD Repotel

VIE ASSOCIATIVE, CULTURE ET SPORT : 
w Ouverture du nouveau centre aqualudique en 2022
w Création et amélioration des locaux sportifs et associatifs et réflexion sur la rénovation d'un gymnase 
w Renforcement de l’offre de formation des membres des associations et maintien des subventions 
w Enrichissement de l'offre du Salon Maurep’art
w Animation de la ville avec les Jeux olympiques 2024
w Ouverture artistique avec la mise en avant du théâtre de rue
w Création d'une cérémonie des Trophées du sport et organisation d'un concours de l'école des sports

SOCIAL, SANTÉ ET HANDICAP : 
w Poursuivre l’aménagement de notre écoquartier avec la création d’un espace médical et la recherche de nouveaux 
médecins
w Proposer une mutuelle communale
w Candidater au label « Ma commune a du cœur »
w Mise en place du micro-crédit personnel
w Développement du club coup de pouce (mis en place à l’école des Friches) dans d’autres établissements
w Travailler pour accueillir de nouveaux médecins
w Créer les assises de la santé

PATRIMOINE, ANIMATIONS ET DÉMOCRATIE LOCALE : 
w Création d'un parcours historique en arpentant les rues de Maurepas 
w Animations dans les quartiers 
w Création de « la dictée de Maurepas »
w Création de nouveaux événements ( chasse au trésor, carnaval...)
w Rénovation de l'église Saint-Sauveur 

FINANCES : 

w Gestion responsable et suivi 
financier rigoureux et transparent de 
la Ville.
w  Optimisation des recherches de 
subventions
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La vie reprend doucement son cours 
à Maurepas. Les massifs de fleurs 
commencent à reprendre des couleurs 

grâce au travail minutieux des agents des serres 
municipales et notamment du jardinier en chef : 
Michel Haubert qui s’est occupé de la production 
durant tout le confinement. Dès le mois de février 
« je n’ai pas arrêté, parce que cela aurait été 
dommage de perdre autant de fleurs.  Et  j’ai pensé 
que tout le monde serait content de voir la ville 
fleurie après des semaines de confinement. Alors 
j'ai rempoté tous les jours et je me suis occupé 
des serres » explique Michel. Ce sont 16 000 
fleurs avec une centaine de variétés différentes 

Malgré le confinement, le travail dans les serres municipales, n'a pas cessé. Les fleurs ont été entrenues quotidiennement 
pour offrir aux Maurepasiens de beaux massifs fleuris et leur redonner le sourire ! 

Maurepas, ville fleurie 

- 18 -

Les espaces publics de Maurepas ne peuvent pas être 
transformés en annexe de la déchetterie ! Places et rues 
ne sont pas destinées au stockage des encombrants, 

même à titre provisoire. Il est interdit de jeter ou d'abandonner 
ses déchets dans la rue et sutout quand il s’agit de masques ! 
Il s’agit de préserver l’environnement, limiter la propagation 
du COVID-19 et de protéger les agents de collecte. C’est une 
question de civisme. De même, il est interdit de déposer ses 
déchets sur la voie publique sans se conformer aux règles de 
collecte des déchets définies par la mairie. 
Dans les 2 cas, ne pas respecter l’interdiction est puni d'une 
amende pénale. Vous risquez une amende de 68 €  pour des 
dépôts dit « sauvages » qui pourra être majorée à 180 € si vous 
ne payez pas dans les 45 jours suivant le constat d’infraction 
(ou l’envoi de l’avis d'infraction). Et si vous ne payez pas ou si 
vous contestez l'amende forfaitaire, le juge du tribunal de police 
est saisi. Le juge pourra notamment décider d'une amende 
de 450 € maximum ou, si vous avez utilisé un véhicule pour 
transporter les déchets, d’une amende de 1 500 € maximum, 
ainsi que la confiscation du véhicule.
Si l’abandon ou le dépôt est fait par une entreprise, c’est un 
délit pouvant aller jusqu’à 2 ans de prison et/ou 75 000 euros 
d’amende (L.541-46 du code de l’environnement).
L’abandon de déjection canine est également passible d’une 
contravention de 68 €.

ras-le-bol 
des incivilités !
De nombreux Maurepasiens reviennent vers les 
services de la Ville pour alerter sur toutes sortes 
d'incivilités : crottes de chien, encombrants, 
papier par terre à côté des poubelles et même 
masques chirurgicaux ! Attention aux amendes !

Les services techniques de la ville ont installé il y a quelques temps, sur 
le rond point du village, un ancienne batteuse datant des années 1920-
1930. Cet engin, qui a fait l’objet d'un don il y a deux ans, appartenait aux 
grands-parents de l'agriculteur de la ferme du village.
Après l'avoir rénové, elle a été disposée sur le rond point près d’Auchan à 
côté de sa ferme d'origine.  Ce lieu a été choisi pour rappeler qu'autrefois, 
des champs de blé ornaient les lieux.  D’ailleurs, du blé a été planté sur le 
rond point, clin d’oeil à ce temps révolu. 

ancienne batteuse sur le rond point du village

qui grandissent aux serres.  « On commence en 
fin d’hiver, à la pouponnerie. On nomme ce lieu 
ainsi car chaque bouture et semi passent par ici. 
C'est parfait pour les plantes, la température y est 
constante, entre 18 et 20°c ». Quand les fleurs 
arrivent à maturité, elles sont disposées dans les 
massifs de la ville.

LA BIODIVERSITÉ AU QUOTIDIEN
  
Pour aller plus loin dans le principe de biodiversité 
et de developpement durable, les agents plantent 
également des légumes : carottes, navets, 
choux mais aussi des plantes aromatiques 

« nous mélangeons les plantes potagères avec 
les massifs. Cette année, deux massifs seront 
exclusivement réalisés avec des légumes pour 
que les Maurepasiens puissent se servir et les 
consommer » se félicite Michel. 
Enfin, les agents récupèrent les tailles de tous 
les arbres de la ville pour en faire du paillage. 
Ce principe écologique protège les arbres des 
mauvaises herbes et conserve leur humidité. 
90% des massifs de la ville sont  ainsi paillés. 
Une « économie circulaire » bonne pour 
l'environnement qui profite à tous  !
  

Le ramassage des encombrants au mois de mai a nécessité 4 jours com-
plets, au lieu de 1 jour habituellement : un record a été battu sur la quantité 
d’encombrants ramassée !

La déchetterie a repris partiellement ses activités, sur RDV Pour s’inscrire : 
https://peps.sqy.fr
Les encombrants seront de nouveau collectés en porte à porte depuis mi-mai. 
Il faut les sortir la veille après 18h pas avant !
https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr

BON À SAVOIR
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L’armée de l’air recrute. Vous avez entre 
16 et 30 ans et vous possédez au minimum 
un niveau de classe de 3e ?  Découvrez les 
principaux métiers dans lesquels l’armée 
de l’air recrute actuellement sur www.
devenir-aviateur.fr
Vous souhaitez devenir aviateur et vous 
aimeriez en savoir plus sur les métiers 
et les carrières possible dans l’armée de 
l’air ? Il vous est possible également de 
contacter le Centre d’Information et de 
Recrutement des Forces Armées (CIRFA) 
de Versailles (7, rue des Chantiers). Vous 
y serez accompagné par des conseillers 
en recrutement sur les démarches à 
suivre pour rejoindre la grande famille de 
l’armée. Le bureau est ouvert du lundi au 
jeudi de 08:30 à 12:00 et de 13:00 à17:30 
; le vendredi de 08:30 à 12:00 et de 13:00 
à 16:00.

01 39 25 92 19 - cirfa-air-versailles.sec.
fct@intradef.gouv.fr

F ormé au Basket Club Maurepas, puis 
passé par Versailles, Maxime rejoint les 
Metropolitans 92, club basé à Levallois-

Perret (Haut-de-Seine), en 2013. Poussé par son 
rêve de rejoindre un jour la NBA Américaine de 
son idole Larry Bird, le géant de 2,02 mètres a 
d’abord ébloui de son talent, l’équipe jeune des 
Metropolitans de 2013 à 2016. Prêté à Blois en 
seconde division, mais gêné par quelques ennuis 
physiques, il revient à Levallois en 2017. 
Les « Mets », c’est depuis une équipe forte de 
nouvelles ambitions : remporter le championnat 
de France et retrouver les compétitions euro-
péennes. Notre Maurepasien évolue désormais 
auprès de coéquipiers ayant joué aux États-Unis. 
Dans une saison 2019-2020 interrompue où 
Maxime avait disputé 8 rencontres, les Metro-
politans 92 semblaient toucher leur rêve du bout 
des doigts. 4è au classement, ils étaient toujours 
en course pour décrocher le titre et une place 
européenne.

UN CHAMPIONNAT EMPÊCHÉ PAR LE COVID

L’assemblée générale de la Ligue n’ayant tou-
jours pas tranché quant aux modalités de fin de 
saison, interrompue à cause de l'épidémie, nous 
avons demandé à Maxime son avis : « Le point 

ENGAGEZ-VOUS ! 
RENGAGEZ-VOUS !

d’interrogation est de savoir si, en septembre, 
nous allons finir cette édition, ou passer direc-
tement à l’autre. Personnellement, je préfère 
passer à la saison d’après. Parce que si on 
reprend en septembre pour finir le championnat, 
les équipes seront différentes, ce ne sera plus la 
même donne ».

« LE CONFINEMENT M’A PERMIS DE VOIR 
MES PROCHES »

Habituellement très occupé par sa carrière pro-
fessionnelle, Maxime a consacré les deux mois 
de confinement à ses proches. Le basket, c’était 
dans le jardin, où un panier avait été installé 
pour pouvoir s’entraîner à son geste favori, le 
dunk (photo). Enfin, il a mis à profit son temps 
libre pour s’occuper d’un Camp de formation de 
jeunes au basket, le CDCLA, dont il est le parrain. 
Au programme, des entraînements en ligne avec 
des jeunes du monde entier. 

À bientôt sur les terrains, Maxime !

Article écrit par Bixente Merrien, 
étudiant en journalisme. 

MAXIME ROOS, 
CHAMPION 
DE BASKET
Le basket, c’est sa vie ! Maxime Roos, 
qui a grandi à Maurepas, est joueur 
professionnel de basket-ball. Il évolue 
aux Metropolitans 92, club qui joue 
les premiers rôles dans la division 
d’Elite française. Nous avons contacté 
le prodige Maurepasien en plein 
confinement.

CARNET

Bienvenue à
Léo PAVAGEAU 
Mouna DIARRA
Lise LEVASSEUR MARTIN

Nous nous associons à la douleur 
des familles de
Maëlle LOUETTE
Marie-Thérèse DAVIAU

LA MAIRIE 
VOUS 
ACCUEILLE

ADRESSE POSTALE  
Mairie de Maurepas, 2, place d’Auxois  
CS 40527, 78311 Maurepas cedex
Courrier électronique : mairie@maurepas.fr

HÔTEL DE VILLE  

place Charles de Gaulle
Téléphone : 01 30 66 54 00 
Télécopie : 01 30 66 54 02

#MAUREPAS : VOTRE VILLE CONNECTÉE

EN DIRECT AVEC LE MAIRE

Grégory Garestier sera en direct sur Facebook le 
JEUDI 17 JUIN DE 18H A 19H

Connectez-vous à la page "ville de Maurepas" et  posez-lui toutes vos questions 
directement. 

LE POST DU MOIS

L’application mobile de la Ville est disponible gratuitement en téléchargement. Il suffit de saisir dans la 
barre de recherche « @Maurepas » à partir de Google Play ou de l’App Store, puis d’installer l’application 
sur votre smartphone et / ou sa tablette. Retrouvez votre application via les QR codes ci-dessous en les 

flashant à l'aide d'une application mobile dédiée.

Apple storeGoogle store

Le 4 mai 2020, la Ville a lancé sa campagne de distribution 
massive de masques à destination des habitants, des 

commerçants et des artisans et micro-entreprises. 20 000 
masques de protection en tissu homologués, lavables et 
réutilisables. Leur distribution s'est déroulée le samedi 9 

et dimanche 10 mai dans chaque quartier de la ville (cours 
d'écoles et stade du bois).

Une initiative saluée par les maurepasiens, comme en 
témoigne le post Facebook ci-dessus. 

Il a été vu par 10 444 personnes (183 j’aime) et 112 
partages.

Maurepas magazine 
Directeur de la publication : Grégory GARESTIER 
Rédaction, conception maquette , mise en page : 
service Communication, 
communication@maurepas.fr 
01 30 66 54 90 
Photos : Ville de Maurepas, sauf mention 
contraire 

Impression  : RAS, 6, avenue des Tissonvilliers   
95400 VILLIERS-LE-BEL - 01 39 33 01 01 
Impression sur papier 100 % recyclé avec des 
encres végétales - Imprimerie certifiée            
Distribution : Ville de Maurepas
Dépôt légal : ISSN 1278-9062

Régie publicitaire officielle du magazine 
municipal de Maurepas 
Contact : 01 53 92 09 00 - contact@cithea.com
www.cithea.com

AUTORISATION DE PUBLICATION D’UN 
AVIS DE NAISSANCE OU DE DÉCÈS DE 
MAUREPASIEN(NE) DANS « MAUREPAS 
MAGAZINE »

La publication gratuite des avis de naissance ou 
de décès n'est pas automatique. Un formulaire 
est disponible sous format papier à l’accueil de 
l’hôtel de ville, place Charles de Gaulle, et en 
téléchargement sur le site www.maurepas.fr

Ce formulaire doit être transmis par courrier 
à : Mairie de Maurepas Pôle citoyen – 2 place 
d’Auxois – CS 40527 - 78311 Maurepas Cedex, 
ou par courriel : etatcivil@maurepas.fr

Cette autorisation ne peut être utilisée à d'autres 
ns que la pub- lication énoncée ci-dessus.
Pour les mariages, ce formulaire n’est pas 
nécessaire puisqu’il est remis avant les 
célébrations.

PLUS QUE JAMAIS ATTENTIFS À NOTRE 
ENVIRONNEMENT

Avec les conditions météorologiques de 
ces derniers mois, les sols et la végétation 
sont très secs. Les espaces naturels 
pourraient s’enflammer rapidement. Pour 
limiter le risque, il convient d’adopter de 
bons gestes : ne faites pas de barbecue 
et ne jetez pas de mégots aux abords 
de zones naturelles, comme la forêt 
domaniale ou le bassin de la Courance. 
Après plusieurs semaines passées chez 
soi, l’envie de profiter du grand air est 
forte. Mais il est essentiel de respecter 
certains bons comportements afin 
d’éviter tout départ de feu, que ce soit en 
forêt ou près de zones de nature comme 
les friches, les champs, les landes, les 
bords de route... 
feux-foret.gouv.fr
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Un ancien monde qui n’en finit pas ?

Le 23 mai s’est tenu notre conseil d’installation. Nous avons, à cette occasion, pris acte du refus de siéger de certaines têtes de listes qui auront fini par entendre 
la sentence des électeurs en laissant une nouvelle génération porter leurs couleurs. 
Lors de cette séance, ces nouveaux élus ont tenu des propos fort encourageants dans lesquels l’intérêt général primait, en affirmant vouloir travailler en bonne 
intelligence avec la majorité. 
Ce furent là des propositions très bien accueillies par la majorité déjà convaincue depuis longtemps que ce jeu d’opposition permanente n’est qu’un frein à la réussite 
de notre ville et de ses projets.
Mais la semaine suivante, nous apprenions par voie de justice que leur ancien leader, pourtant démissionnaire, s’associait à l’un de ses colistiers pour contester 
devant les tribunaux l’élection acquise lors du premier tour, et ce malgré leurs 1 700 voix de retard sur le vainqueur.
Voilà une équipe dont les membres installés appellent en pleine lumière à un mandat plus apaisé, tandis que dans l’ombre, leurs colistiers s’agitent en espérant 
gagner sur le terrain judiciaire un match perdu dans les urnes. Il en est de même pour le projet de centre aquatique qui fait toujours l’objet de recours en justice.   
Sommes-nous en train d’assister à la dislocation de cette équipe, ou bien à un énième jeu d’annonce, qui ne reflète pas leurs réelles intentions ?

Nous espérons que la sagesse s’imposera : les Maurepasiens méritent mieux que ces petits jeux. 

Les vingt-six élus de la majorité

EXPRESSION DU GROUPE DE LA MAJORITÉ 

EXPRESSION DES GROUPES MINORITAIRES

ENSEMBLE, EN AVANT MAUREPAS

Elus pour Ensemble En Avant Maurepas, nous vous remercions pour la confiance que vous nous avez témoignée le 15 mars dernier. Vous avez été nombreux à 
nous exprimer votre regret de ne pas avoir pu vous rendre aux urnes en raison de cette pandémie et de l’inquiétude relative aux dangers qu’une exposition faisait 
courir à l’ensemble de vos foyers. Nous tenions à saluer toutes les personnes qui tout au long de ce confinement ont continué à travailler pour sauver des vies ou 
pour permettre de faire fonctionner la vie de la commune. Nous nous associons à la douleur que certaines familles de Maurepas ont été amenées à traverser ou 
traversent encore et espérons que le pire est derrière nous. En tant qu’élus de Ensemble En Avant Maurepas, nous avons pour objectif de faire des propositions 
dans l’intérêt des Maurepasiens. Nous espérons que l’équipe majoritaire saura nous solliciter, prendre le temps d’examiner nos propositions et y répondre. Motivés 
et mobilisés, nous ferons notre part pour qu’un dialogue constructif et respectueux avec l’ensemble des élus soit possible sur toute la durée du mandat dans l’intérêt 
des Maurepasiens. En cas de questions ou de besoins, n’hésitez pas à nous contacter.

Vos élus :
• Yann Lamothe : y.lamothe@maurepas.fr 
• Aurélien Agesta : a.agesta@maurepas.fr

“ Comme le prévoit la loi, cette page est destinée à la libre expression des groupes d’opposition, leus écrits 
n’engagent que leurs auteurs ” 

MAUREPAS DYNAMIQUE ET SOLIDAIRE
Un nouveau monde est possible 

La crise du covid-19 créée un climat d’anxiété qui montre notre fragilité et confirme l’urgence radicale de grandes transitions. 
Nous sommes préoccupés par la proximité et la peur de l’autre. Il faudra réapprendre à partager un monde commun et changer nos modes de vie. Avoir de l’audace 
et du courage dans les transformations et les innovations pour apporter des solutions de rupture du monde d’avant. En situation d’urgence, le pouvoir est concentré 
entre les mains de l’exécutif. Le monde nouveau devra s’orienter vers l’écologie qui ne peut pas se penser sans un élan de solidarité et un système démocratique.  
Dans notre programme nous annoncions l’ouverture d’une maison de la transition écologique, un soutien aux professionnels de santé pour maintenir leurs activités 
dans la ville, une aide à l’achat de vélos électriques pour privilégier l’éco-mobilité et réduire la pollution, un renfort les solidarités et la favorisation des filières de 
paysans locaux respectueux de l’environnement... 
Quand vous lirez cette Tribune, un nouveau Conseil municipal sera installé. Nous serons très vigilants sur les thèmes qui nous préoccupent : la transition écologique, 
la justice sociale, la démocratie et le pluralisme. 
Évitons le pire et préparons ensemble un avenir meilleur. 

Ismaïla Wane et Martine Fayolle
Vos élu·e·s de Maurepas Dynamique et Solidaire 
Site : www.maurepas-dynamique-solidaire.fr 
Contact : maurepas.ds@gmail.com 
Facebook : www.facebook.com/maurepasds 



LE CIVISME,
çA CHANGE LA VILLE

JETEZ VOS MASQUES USAGÉS

dans la poubelle

maurepas.fr

 pensez
 aux autres


